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CONDUITE D'UNE GESTION DIFFÉRENCIÉE 

DES ESPACES VERTS ET NATURELS  

 
 

RESPONSABLE DU STAGE Céline GERBAUD DURÉE 2 jours 

DATES 

HORAIRES 

Du 03 au 04 Avril 2023  

de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

LIEU Bonchamp-lès-Laval (53) 

 

INTERVENANT Nicolas TRETON, responsable du service Gestion des Espaces paysagers, direction Paysages 
et Cadre de Vie, Ville de CHOLET 

 

PUBLIC CIBLE Responsables encadrement intermédiaire et encadrement de proximité des services espaces 
verts et naturels.  

 

OBJECTIFS Les pratiques étant éprouvées depuis bientôt dix ans, il conviendra de s’en inspirer et de faire les 
liens utiles entre les pratiques de tous les métiers liés à la gestion de surfaces publiques 
végétales et naturelles. 
L’objectif est de faciliter la mise en place d’une stratégie de gestion différenciée et d’aider et 
d’outiller les agents : passer d’une gestion horticole à une gestion durable des espaces verts et 
naturels.  

 

CONTENU 
 

Jour 1 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Jour 2 

Accueil, présentation du programme phyt'eau propre puis présentation de la session 
 
Introduction : 

• Définition de la gestion différenciée 

• Place de la gestion différenciée dans un objectif général de développement durable 
 
Les étapes de mise en place 
 
Des exemples de typologie des espaces verts  
 
Exemples de gestion différenciée mise en place dans 3 communes (15000, 25000 et 56000 hab) 
 
Visite sur site (s) 
 
 

Les impacts de la gestion différenciée dans la conception d’espaces verts  
 
Les impacts de la gestion différenciée dans la gestion d’espaces verts  

• Cimetières, espaces naturels, zones enherbées, etc.) 
 

Exemple de gestion d’un parc à vocation naturelle 
 
Présentation de l’éco-pâturage 
 
Les suivis à mettre en place 
 
La communication 
 

Bilan et clôture de la formation 

 


